
METTONS NOS VOITURES AU REGIME 
POUR SAUVER LE CLIMAT !

Le problème…
Pour respecter les objectifs du protocole de Kyoto, l'Union européenne (UE) doit réduire
ses émissions de gaz à effet de serre de 8 % entre 2008 et 2012 (par rapport aux niveaux
de 1990). Or, pour l'instant, en quinze ans, elle n'a réussi à les faire diminuer que de 2 %.
Il faut donc mettre les bouchées doubles, en particulier sur les transports, seul secteur à
voir ses émissions augmenter (+ 26 % depuis 1990). À elles seules, les voitures particulières
sont responsables de 12 % des rejets de gaz à effet de serre européens.

La solution…
L'Europe devrait adopter d'ici la fin de l'année une réglementation visant à limiter les
émissions de CO2 des voitures neuves (dont la moyenne s'élève aujourd'hui à 160 g/km).
Pour être à la hauteur du défi climatique, cette réglementation doit comprendre :

- une obligation de limiter la moyenne des émissions à 120 g de CO2/km d'ici à 2012
et à 80 g/km d'ici à 2020 ;
- une répartition de l'effort entre les constructeurs fondée sur le critère de l'emprise au
sol (c'est-à-dire la surface entre les 4 roues d'un véhicule), et non du poids ;
- un système de pénalités immédiatement dissuasif pour les constructeurs (150 € pour
chaque gramme de CO2 supplémentaire, pour chaque véhicule vendu).

Des voitures efficaces, c'est bon pour tout le monde !
Obtenir des véhicules plus efficaces ferait du bien au climat, à notre porte-monnaie et à
notre sécurité, parce que ;

- plus une voiture consomme d'essence, plus elle va émettre de CO2.
- réduire le poids des véhicules est le meilleur moyen d'agir sur 
la consommation en carburant ;
- plus une voiture est lourde et puissante, plus le risque d'accident grave est important.
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À VOUS D’AGIR !

Au fil du temps, nous avons obtenu que les constructeurs nous proposent
des voitures plus confortables et plus sûres. Exigeons désormais des
modèles plus respectueux de l'environnement, d'autant que les technologies
rendant les moteurs plus efficaces existent déjà.

Au lieu de tout faire pour saper les négociations européennes en
cours, les constructeurs doivent prendre leurs responsabilités face à
l'urgence climatique. Pour cela, vous pouvez agir !

FAITES PRESSION SUR LES DÉCIDEURS
Tenez-vous informé et agissez avec Greenpeace pour obtenir 
une législation ambitieuse sur www.greenpeace.fr/voitures

CHANGEZ VOS COMPORTEMENTS
• Si vous le pouvez, privilégiez d'autres moyens de locomotion : transports
en commun, covoiturage, vélo…

• Si vous devez utiliser votre véhicule, conduisez de manière responsable,
en respectant les limitations de vitesse, en adoptant une conduite souple,
en entretenant correctement votre voiture, en évitant d'utiliser la climatisation...

• Si vous êtes amenés à acheter un nouveau véhicule : privilégiez une voiture
de catégorie A ou B. Pour repérer les voitures qui émettent le moins de
CO2, consultez le site www.ademe.fr 

22, rue des Rasselins - 75 020 Paris
Tél. 01 44 64 02 02 - www.greenpeace.fr
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